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3 EXPRESSIONS
Logotype

Sigle

01 - L’IDENTITÉ VISUELLE

Bloc-marque :
C’est le logo qui est transmis à un par-
tenaire lorsque la Chaîne des parcs 
n’est pas l’émetteur principal.



LE LOGOTYPE

01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
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01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
LE LOGOTYPE

Pour des raisons de lisibilité, le logo-
type ne pourra pas être utilisé dans une 
taille inférieure à 20 mm en largeur.

LE LOGOTYPE

Le logotype est composé de la mention 
Chaîne des parcs. Les deux A symbo-
lisent les terrils, identité forte du territoire.
La typographie est un dessin original, elle 
ne peut en aucun cas être redessinée.
Toutes modifications, adaptations 
ou interprétations du logo sont inter-
dites.

20 mm
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01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
LE LOGOTYPE

LA COULEUR

Le logo est toujours en blanc. Il s’ap-
plique de préférence sur un fond noir.
Il peut aussi s’appliquer sur d’autres 
types de fonds, à condition de ne pas 
perturber sa lisibilité. Ces fonds peuvent 
être une couleur d’accompagnement ou 
encore la zone neutre d’une photo.
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01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
LE LOGOTYPE

ZONE
DE PROTECTION

Une zone de protection tournante permet 
d’isoler le logotype afin qu’il ne soit pas 
perturbé par des éléments extérieurs.
Cette zone de protection correspond à la 
largeur du E du mot CHAINE.
Aucun autre élément graphique (texte, 
autre logotype) de nature à perturber la 
lisibilité ne doit venir dans cet espace.

Le logotype ne doit pas être posi-
tionné à bord perdu.

Autorisé Interdit
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01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
LE LOGOTYPE

LES INTERDITS

Quelques exemples, non exhaustifs, 
d’erreurs de composition proscrits.

Ne pas modifier la taille ou la disposition des éléments du logotype

Ne pas modifier, ni introduire de couleur dans le logotype



01 - L’IDENTITÉ VISUELLE

LE SIGLE
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01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
LE SIGLE

Le sigle est systématiquement utilisé 
avec une découpe effectuée sur un de 
ces côtés. La découpe correspond à 
1/8e de la largeur du sigle.
Le sigle pouvant être utilisé à droite ou 
à gauche du support, c’est la partie 
découpée qui sera en bord à bord de 
ce support.

Toutes modifications, adapta-
tions ou interprétations du sigle 
sont interdites.

UN SYMBOLE

Le sigle est composé des deux A du 
logotype, intégrés dans un cercle ouvert. 
Les deux A symbolisent les terrils, identité 
forte du territoire. Le cercle représente le 
territoire et son ouverture marque l’évo-
lution de son emprise.
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LA COULEUR

Le sigle est toujours en blanc. Il s’ap-
plique de préférence sur un fond noir.
Il peut aussi s’appliquer sur d’autres 
types de fonds, à condition de ne pas 
perturber sa lisibilité. Ces fonds peuvent 
être une couleur d’accompagnement ou 
la zone neutre d’une photo.

01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
LE SIGLE
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ZONE
DE PROTECTION

Une zone de protection permet d’isoler 
le sigle afin qu’il ne soit pas perturbé par 
des éléments extérieurs.
Cette zone de protection correspond à 
la pointe du A dépassant du cercle.
Aucun autre élément graphique (texte, 
autre logotype) de nature à perturber la 
lisibilité ne doit venir dans cet espace.

01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
LE SIGLE

Autorisé Interdit
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LES INTERDITS

Quelques exemples, non exhaustifs, 
d’erreurs de composition proscrits.

01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
LE SIGLE

Ne pas modifier la taille des éléments  
du sigle

Ne pas couper en haut ou en bas Ne pas modifier l’orientation du sigle

Ne pas modifier, ni introduire de couleur dans le sigle

Ne pas modifier la proportion  
de la découpe



01 - L’IDENTITÉ VISUELLE

L’ASSOCIATION
LOGO/SIGLE
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LOGO/SIGLE

L’association se fait entre le logo et le sigle 
dont la découpe s’est faite à gauche.
Une zone correspondant à la pointe du 
A dépassant du cercle du sigle, déli-
mite l’espace entre les deux éléments.

Toutes modifications, adaptations 
ou interprétations de cet ensemble 
sont interdites.

01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
L’ASSOCIATION LOGO/SIGLE
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ZONE
DE PROTECTION

Une zone de protection permet d’isoler le 
logo et le sigle afin qu’il ne soit pas per-
turbé par des éléments extérieurs.
Aucun autre élément graphique (texte, 
autre logotype) de nature à perturber la 
lisibilité ne doit venir dans cet espace.

01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
L’ASSOCIATION LOGO/SIGLE
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01 - L’IDENTITÉ VISUELLE

LE BLOC-MARQUE
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01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
LE BLOC-MARQUE

LE CARTOUCHE

Le bloc-marque est composé de la 
mention Chaîne des parcs. Les deux A 
symbolisent les terrils, identité forte du 
territoire. Ces éléments, indissociables 
sont dans un cartouche noir (bloc-
marque).

La typographie est un dessin original, elle 
ne peut en aucun cas être redessinée.
Toutes modifications, adaptations 
ou interprétations du logo sont inter-
dites.

Une zone, de la largeur du E, délimite 
l’espace entre le logo et les bords du 
cadre.
Toutes modifications de cette zone 
sont interdites.

25 mm

Pour des raisons de lisibilité, le bloc-
marque ne pourra pas être utilisé dans 
une taille inférieure à 25 mm en lar-
geur.
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01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
LE BLOC-MARQUE

LA COULEUR

Le bloc marque se compose du logo 
blanc sur fond noir.

PANTONE Process Black C
Quadrichromie :
C = 0 / M = 0 / J = 0 / N = 100

Pour éviter que le bloc-marque ne soit 
pas différencié sur fond foncé et lui don-
ner une meilleure lisibilité, un filet blanc 
l’encadre.
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01 - L’IDENTITÉ VISUELLE
LE BLOC-MARQUE

ZONE
DE PROTECTION

Une zone de protection tournante per-
met d’isoler le bloc-marque afin qu’il ne 
soit pas perturbé par des éléments exté-
rieurs.
Cette zone de protection correspond à la 
largeur de H du mot CHAINE.
Aucun autre élément graphique (texte, 
autre logotype) de nature à perturber la 
lisibilité ne doit venir dans cet espace.

Le bloc-marque ne doit pas être 
positionné à bord perdu.

Autorisé

Autorisé

Interdit

Interdit
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LA TYPOGRAPHIE

Le caractère typographique d’ac-
compagnement du logo choisi est la 
Gotham HTF.
Elle est utilisée pour les supports institu-
tionnels et la signalétique.

02 - L’UNIVERS GRAPHIQUE

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
1234567890

Gotham HTF Light

Gotham HTF Book

Gotham HTF Medium

Gotham HTF Bold
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LES PICTOGRAMMES

Les pictogrammes sont utilisés pour les 
supports institutionnels et la signalétique. 
Ils ont été spécialement conçus pour la 
Chaîne des parcs.
Toutes modifications, adaptations ou 
interprétations des pictogrammes 
sont interdites.

02 - L’UNIVERS GRAPHIQUE
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L’ICONOGRAPHIE

L’iconographie repose sur des photogra-
phies du site ou de l’univers de la Chaîne 
des parcs.
Une gamme colorée comprenant 3 cou-
leurs (gris, vert et bleu) est conseillée. 
Les images seront traitées en bichromie 
à partir de cette gamme.

Couleurs principales Couleur secondaire

02 - L’UNIVERS GRAPHIQUE

C = 20
M = 20
J = 20
N = 50

C = 50
M = 0
J = 100
N = 0

C = 80
M = 80
J = 28
N = 0
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LA CARTE

Une carte de la Chaîne des parcs illustre 
le positionnement géographique des 
sites. C’est elle qui doit désormais être 
systématiquement utilisée et diffusée.

la carte ci-contre est la version éla-
borée à date de la présente charte. 
Cette carte est soumise à évolution 
dans son contenu, le graphisme res-
tant celui présenté ci-contre.
La version en vigueur de la carte 
pourra être obtenue par les porteurs 
de projet auprès du Pôle Métropoli-
tain de l’Artois.

02 - L’UNIVERS GRAPHIQUE

Itinéraire fermé à la circulation

Itinéraire ouvert à la circulation
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ICI

Piste de luge 4 saisons
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Randonnée VTT

Randonnée pédestre
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PARC D’OLHAIN

PARC
DE LA GLISSOIRE

PARC
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TERRIL
TRAIL

SITE DU 9-9 BIS
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TERRIL 
NATURA SPORT

MÉMORIAL
DE VIMY

NÉCROPOLE NATIONALE
DE NOTRE-DAME DE LORETTE

TERRIL DE
SAINTE-HENRIETTE

GARE D’EAU
DE COURCELLES
LÈS-LENS

LAGUNAGES
DE HARNES

TERRIL 
DE PINCHONVALLES

Ce projet défini par le paysagiste Michel Desvigne associe les plus beaux espaces 
du territoire : des friches minières transformées en parcs, des terrils qui marquent 
l’horizon comme nulle part ailleurs, d’anciennes voies ferrées des mines réin-
vesties en liaisons douces, les grands sites de la mémoire de la Grande Guerre, 
des parcs de loisirs, des bois et forêts, des canaux. C’est une grande trame 
paysagère mais aussi une trame urbaine qui s’insère jusque dans les villes.  
À l’échelle du Pôle Métropolitain de l’Artois, ces sites forment une extraordinaire 
Chaîne des parcs, tous reliés entre eux et complémentaires dans les activités 
qu’ils proposent. L’enjeu du projet est de s’appuyer sur ce vaste réseau d’espaces 
de nature pour offrir aux habitants un ensemble cohérent de lieux de balade, de 
découvertes, de loisirs, d’aventures, d’exploration et de ressourcement.

This project set out by the landscape architect Michel Desvigne connects the most beautiful green 
spaces in the area: mining wastelands transformed into parks, slag heaps etched on the horizon 
like nowhere else, former mining railways that have been turned intowalking and cycling paths, 
major sites of remembrance of Great War, leisure parks, woods, forests and canals. It is a large 
landscaped environment as well as an urban network thatpenetrates city centres. Across the Pôle 
Métropolitain de l’Artois these sites form an extraordinary series of parks (literally the “Chaine des 
parcs”) that are linked together and complementary regarding the activitiesthey offer. Following 
this Chaine des parcs you can either walk and discover the area, enjoy outdoorleisure activities, 
adventure or simply relax.

Bienvenue au Parc d’Olhain

Le Parc d’Olhain, propriété du Département du Pas de Calais, vous accueille 
et vous fait la promesse de tout mettre en œuvre pour que vous passiez un 
moment d’exception. Vivre en immersion dans ses 200 hectares de verdure et 
de forêt. Vivre des sensations au travers des nombreuses activités sportives 
et de loisirs (piste de luge, accrobranche…). Vivre des émotions en famille, 
entre amis, et profiter des nombreux services proposés (restauration, héber-
gement, réunions…). Le Parc d’Olhain, le Spot idéal pour passer votre journée 
ou votre séjour.

Welcome to Parc d’Olhain

Parc d’Olhain belongs to the Pas-de-Calais Département. Its team will welcome you and do everything 
possible to make sure you have a unique experience. So let yourself be immersed into the 500 acres 
of greenery and forest available and discover the richness of this exceptional natural heritage. Go on 
thrilling adventures thanks to a range of sports and leisure activities (net walkways, toboggan run, 
treetop adventure trails…). Benefit from the many services on offer with your family or friends (res-
taurants, accommodation, facilities for meetings…). Parc d’Olhain, the ideal spot to spend your day or 
your holiday.
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La Fête de la

Ouvert à tous
et gratuit !

30 juin et 1er juillet 2018

©Euralens/J.M. André

AFFICHE

Les affiches sont traitées en bichromie 
dans les deux couleurs principales.
Le sigle et le logo occupent le haut de 
l’affiche. La zone de protection doit être 
respectée.
Le choix de la typographie utilisée en 
titrage est libre. Il est recommandé par 
contre d’utiliser la Gotham HTF dans 
les textes complémentaires afin d’har-
moniser l’ensemble des productions de 
la Chaîne des parcs.

03 - LES APPLICATIONS

LOREM IPSUM

LOREM IPSUM

DOLOR SIT AMET

Zone de titrage

Zone
de
protection

Variant de couleur d’affiche

Aligner les titres sur le logo
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LEAFFLET

Les leafflet sont traitées en bichromie 
dans les trois couleurs de la charte.
Le sigle et le logo occupent le haut de 
la fiche. La zone de protection doit être 
respectée.
Le choix de la typographie utilisée en 
titrage est libre. Il est recommandé par 
contre d’utiliser la Gotham HTF dans 
les textes complémentaires afin d’har-
moniser l’ensemble des productions de 
la Chaîne des parcs.
Une attention particulière doit être 
portée au choix des images, afin de 
conserver une cohérence visuelle et une 
horizontalité lorsque le leafflet est déplié.

03 - LES APPLICATIONS

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur adipiscing 
elit, sed do eiusmod tempor incididunt ut labore et 
dolore magna aliqua. Ut enim ad minim veniam, quis 
nostrud exercitation ullamco laboris nisi ut aliquip 
ex ea commodo consequat. Duis aute irure dolor in 
reprehenderit in voluptate velit esse cillum dolore eu 
fugiat nulla pariatur. Excepteur sint occaecat cupida-
tat non proident, sunt in culpa qui officia deserunt 
mollit anim id est laborum. Lorem ipsum dolor sit 
amet, consectetur adipiscing elit, sed do eiusmod 
tempor incididunt ut labore et dolore magna aliqua. 
Ut enim ad minim veniam, quis nostrud exercita-
tion ullamco laboris nisi ut aliquip ex ea commodo 
consequat. Excepteur sint occaecat cupidatat non 
proident, sunt in culpa qui officia deserunt mollit 
anim id est laborum.

Pôle Métropolitain de l’Artois
Maison syndicale des mineurs
30/32 rue Casimir Beugnet - 62300 Lens 
contact@pm-artois.fr
polemetropolitainartois.fr
Chaîne des Parcs

XXXXXX XX XXXXX LOREM IPSUM SIT

LOREM
IPSUM DOLOR
SIT AMET

LOREM IPSUM
DOLOR SIT AMET 
do EIUSMOD
Lorem ipsum dolor sit amet, consec-
tetur adipiscing elit, sed do eiusmod 
tempor incididunt ut labore

Dolore magna aliqua. Ut enim ad minim veniam, quis 
nostrud exercitation ullamco laboris nisi ut aliquip 
ex ea commodo consequat. Duis aute irure dolor in 
reprehenderit in voluptate velit esse cillum dolore eu 
fugiat nulla pariatur. Excepteur sint occaecat cupida-
tat non proident, sunt in culpa qui officia deserunt 
mollit anim id est laborum.

Zone  
de titrage

Aligner les titres sur le logo
Partie réservée  
à la communication  
institutionnelle

Partie réservée  
à la communication  
événementielle

Zone  
de  
protection

Ligne  
d’horizon
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LA SIGNALÉTIQUE

Quelques exemples d’utilisation du logo 
sur les supports signalétiques.

03 - LES APPLICATIONS

Ce projet défini par le paysagiste Michel Desvigne associe les plus beaux 
espaces du territoire : des friches minières transformées en parcs, des terrils 
qui marquent l’horizon comme nulle part ailleurs, d’anciennes voies ferrées 
des mines réinvesties en liaisons douces, les grands sites de la mémoire de la 
Grande Guerre, des parcs de loisirs, des bois et forêts, des canaux.

C’est une grande trame paysagère mais aussi une 

trame urbaine qui s’insère jusque dans les villes.  

À l’échelle du Pôle Métropolitain de l’Artois, ces 

sites forment une extraordinaire Chaîne des parcs, 

tous reliés entre eux et complémentaires dans les 

activités qu’ils proposent.

L’enjeu du projet est de s’appuyer sur ce vaste 

réseau d’espaces de nature pour offrir aux habi-

tants un ensemble cohérent de lieux de balade, de 

découvertes, de loisirs, d’aventures, d’exploration 

et de ressourcement.
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Parcours de filets
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Ce projet défini par le paysagiste Michel Desvigne associe les plus beaux espaces 
du territoire : des friches minières transformées en parcs, des terrils qui marquent 
l’horizon comme nulle part ailleurs, d’anciennes voies ferrées des mines réin-
vesties en liaisons douces, les grands sites de la mémoire de la Grande Guerre, 
des parcs de loisirs, des bois et forêts, des canaux. C’est une grande trame 
paysagère mais aussi une trame urbaine qui s’insère jusque dans les villes.  
À l’échelle du Pôle Métropolitain de l’Artois, ces sites forment une extraordinaire 
Chaîne des parcs, tous reliés entre eux et complémentaires dans les activités 
qu’ils proposent. L’enjeu du projet est de s’appuyer sur ce vaste réseau d’espaces 
de nature pour offrir aux habitants un ensemble cohérent de lieux de balade, de 
découvertes, de loisirs, d’aventures, d’exploration et de ressourcement.

This project set out by the landscape architect Michel Desvigne connects the most beautiful green 
spaces in the area: mining wastelands transformed into parks, slag heaps etched on the horizon 
like nowhere else, former mining railways that have been turned intowalking and cycling paths, 
major sites of remembrance of Great War, leisure parks, woods, forests and canals. It is a large 
landscaped environment as well as an urban network thatpenetrates city centres. Across the Pôle 
Métropolitain de l’Artois these sites form an extraordinary series of parks (literally the “Chaine des 
parcs”) that are linked together and complementary regarding the activitiesthey offer. Following 
this Chaine des parcs you can either walk and discover the area, enjoy outdoorleisure activities, 
adventure or simply relax.

Bienvenue au Parc d’Olhain

Le Parc d’Olhain, propriété du Département du Pas de Calais, vous accueille 
et vous fait la promesse de tout mettre en œuvre pour que vous passiez un 
moment d’exception. Vivre en immersion dans ses 200 hectares de verdure et 
de forêt. Vivre des sensations au travers des nombreuses activités sportives 
et de loisirs (piste de luge, accrobranche…). Vivre des émotions en famille, 
entre amis, et profiter des nombreux services proposés (restauration, héber-
gement, réunions…). Le Parc d’Olhain, le Spot idéal pour passer votre journée 
ou votre séjour.

Welcome to Parc d’Olhain

Parc d’Olhain belongs to the Pas-de-Calais Département. Its team will welcome you and do everything 
possible to make sure you have a unique experience. So let yourself be immersed into the 500 acres 
of greenery and forest available and discover the richness of this exceptional natural heritage. Go on 
thrilling adventures thanks to a range of sports and leisure activities (net walkways, toboggan run, 
treetop adventure trails…). Benefit from the many services on offer with your family or friends (res-
taurants, accommodation, facilities for meetings…). Parc d’Olhain, the ideal spot to spend your day or 
your holiday.
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CO-SIGNATURE

Leafflet/affiche
Lorsque la Chaîne des parcs est co-si-
gnataire avec un ou plusieurs parte-
naires, c’est le bloc-marque qui est 
transmis.
La taille et la position sont définies par le 
partenaire en cohérence avec les autres 
logos.
La couleur noire et la zone de protection 
du bloc-marque sont immuables.

03 - LES APPLICATIONS
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CO-SIGNATURE

Site web
Lorsque la Chaîne des parcs est co-si-
gnataire avec un ou plusieurs parte-
naires, c’est le bloc-marque qui est 
transmis.
La taille et la position sont définies par le 
partenaire en cohérence avec les autres 
logos.
La couleur noire et la zone de protection 
du bloc-marque sont immuables.

03 - LES APPLICATIONS
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03 - LES APPLICATIONS

LE TEXTILE

Dos

Dos

Face Face
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CHAÎNE DES PARCS

CONTACT

Pôle métropolitain de l’Artois
Maison syndicale des Mineurs
30/32 rue Casimir Beugnet
62300 Lens

polemetropolitainartois.fr 

Céline Dozière
Responsable administrative 
celine.doziere@pm-artois.fr
Tél. +33 3 21 20 54 48


